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Préfecture des Landes 
Direction des actions de l'Etat 
et des collectivités locales 
Bureau des actions de l'Etat 

ARRETE COMPL 

fixant les modalités de la s 
dangereuses dans le milieu a 

.. E 
Chevalie 

Officier de 

VU la directive 2008/105/EC d 
environnementale dans le domaine de l’ea 

VU la directive 2006/1i/CE conce 

déversées dans le milieu aquatique de la € 

VU la directive 2000/60/CE du 
communautaire dans le domaine de l'eau 

VU le code de l'environn ement 
législatives du Livre V ; | 

VU la nomenciature des installatiq 
Fenvironnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 
pollution des milieux aquatiques par certai 

VU l'arrêté ministériel du 2 févriel 

d'eau ainsi qu'aux émissions de. toute 
l'environnement, soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 
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Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

REFET DES LANDES 

EMENTAIRE DAECL/2014/n° 514 

rveillance pérenne des rejets de substances 
uatique par la société TIMAC AGRO à TARNOS 

Préfet des Landes 
de la légion d'honneur, 
l’ordre national du Mérite 

u 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
LU; 

nant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
ommunauté ; 

23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
DCE) ; 

et notamment son titre ler des parties réglementaires et 

ns classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 

avril 2005, relatif au programme national d'action contre la 
nes substances dangereuses ; 

r 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
nature des installations classées pour la protection de 

2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005, 

relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 
pollution des milieux aquatiques par certai 

2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
hes substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, relatif à ia déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janviér 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 

l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 

articles R-212-10, R.212-11 et R.212-18 di code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 ml 

pour délimiter et classer les masses d'eau 
l’environnement ; 

odifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre 
et dresser l’état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de   

DCE ait



VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schémal national des données sur l'eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissaht les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEPp) » et les objectifs nationaux de réduction|des émissions de certaines substances ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009, relative à la mi en oeuvre de la deuxième phase de l'action 

nationale de recherche et de réduction des substances dañgereuses pour le milieu aquatique présentes 

dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU les notes du DGPR aux services du 23 mars 201D et 27 avril 2011 ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 

synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'e: 

VU l'arrêté préfectoral n°278 du 21/05/2010 auto 
activités relevant de la nomenclature des installations class 

le territoire de la commune de Tarnos ; 

VU l'arrêté préfectoral du 04/10/2010 prescrivant ld 

VU le courrier de l'inspection du 7 juillet 2014 qui a 

VU le courrier de l'industriel du 7 août 2014 en rép 

VU le rapport de l'inspection des installations classé 

VU l'avis du CODERST du 8 septembre 2014 ; 

VU le rapport établi par la société TIMAC AGRO et 
d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale 
aqueux de l'établissement ; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes d 
2015 fixées par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et 
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 204 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativer] 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'ea 
au titre des installations classées pour la protection de 
d'émission de ces substances dangereuses afin de proposel 

de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT que l'établissement rejette dans la 
sandre FRFTO07 et dont l'état chimique est mauvais ; 

réalisées dans certains secteurs industriels ; 

risant la société TIMAC AGRO à exercer ses 
Ées pour la protection de l'environnement sur 

surveillance initiale RSDE ; 

proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

nse ; 

es en date du 19 août 2014 ; 

daté du 07 août 2012 présentant les résultats 
de substances dangereuses dans les rejets 

e qualité environnementale dans le milieu en 

de suppression de certaines substances 

7 ; 

hent et quantitativement par une surveillance 

L, issus du fonctionnement de l'établissement 

environnement puis de déclarer les niveaux 
r le cas échéant des mesures de réduction ou 

bioaccumulables des substances dangereuses 

masse d'eau « Estuaire Adour Aval » de code 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 - Objet 

La société TIMAC AGRO dont le siège social est situé à 2 
pour ses installations situées sur le territoire de la commur 

préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités di 
substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à 

2260 QUEMPER GUEZENNEC doit respecter, 
e de Tarnos, les modalités du présent arrêté 
B surveillance et de déclaration des rejets de 
l'issue de la surveillance initiale.  



Le présent arrêté prévoit que l'exploitant réalise une surveillance pérenne des substances dangereuses 

pour lesquelles la phase de surveillance initiale a démontré que les seuils de rejet décrits dans la note du 
DGPR du 27/04/2011 étaient dépassés. 

Les prescriptions des actes administratifs à 

Articie 2 — Prescriptions techniqu 

d'analyses Î 

Les prélèvements et analyses réalisés en 
de l'annexe 2 du présent arrêté préfectora 

Pour l'analyse des substances, l'exploitan 
rorme NF EN ISO/CEI 17025 pour là matri 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réalise 
à l'inspection avant le début des opérat 
présent arrêté, les procédures qu'il aura 
pratiques de prélèvement et de mesure dé 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figuri 
et préciser les modalités de traçabilité de d 

ntérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

es applicables aux opérations de prélèvements et 

application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
complémentaire. 

doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
ce « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

r lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir 
ons de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
ant en annexe 2 du présent arrêté préfectoral complémentaire 
les opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqdeux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n°278 du 21 

mai 2010 peuvent se substituer à certain es mesures mentionnées à l’article 3 du présent arrêté, sous 
réserve que la fréquence de mesures ilnposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de 
prélèvement et d'analyses pour les mesuré 
r°278 du 21 mai 2010 répondent au 
complémentaire, notamment sur les limite 

article 3 - Mise en œuvre de la survei 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à 
surveillance au point de rejet des effluents 

s de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral 
exigences de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral 

s de quantification. 

lance pérenne 

compter de la notification du présent arrêté le programme de 
industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

        

Limite de quantification 
Nom de la à atteindre par 

- ss din Dutée de chaque substance par les 
Nom du rejet Périodicité substance L 

FEMME ](code SANDRE) | re sanmere 7 du 
document en annexe 1). 

1 mesure par | 24 heures représentative du : 
trimestre fonctionnement de linstallation] Zinc (1383) 10 

1 mesure par | 24 heures représentative du 
. . 7 : Chrome (1389) 5 

REJET EAUX trimestre fonctionnement de l'installation] 

INDUSTRIELLES 
X=335635, 

Y=6280488) i mesure par | 24 heures représentative du Cuivre (1392) 5 
trimestre fonctionnement de l'installation 

1 mesure par | 24 heurbs représentative du . 
trimestre fonctionnement de l'installation| Cadmium (1388) 2       
   



Au cours de cette surveillance pérenne, l'analyse au 
abandonnée, après accord de l'inspection des installations d 

suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la m 
des mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la 
de quantification LQ définie dans le tableau ci-dessus ; 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A 
27 avril 2011. En cas de masse importée d’une substance 
être strictement le même que le milieu récepteur), c'est 

rejet de certaines substances pourra être 
lassées, si au moins l'une des trois conditions 

byenne arithmétique pondérée par les débits 
surveillance pérenne est inférieure à la limite 

consécutives de la surveillance pérenne, est 
Hu tableau de l'annexe 1 à la note DGPR du 

r les eaux amonts (le milieu prélevé devant 
flux moyen journalier « net » (flux moyen 

Ë journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À 

du tableau de l'annexe 1 à la note du 27 avril 2011. 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appli 
concernée est à l'origine d'un impact local. Les arguments 

rejet sont les suivants : 

- la concentration moyenne pour la substance est si 
qualité environnementale réglementaire figurant 

modifié) ; 

«+ la contamination du milieu récepteur par la substan 
d'eau ; substance affichée comme paramètre respo 
des eaux ; mesures de la concentration de la suk 
voire dépassant la NQE). 

Par ailleurs, si une substance n'a pas été prélevée ou an: 

quer si la quantité rejetée de la substance 
permettant de conclure à un impact local du 

périeure à 10*NQE (NQE étant la norme de 
dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 

ce est avérée (substance déclassant la masse 
ssable d’un risque de non atteinte du bon état 
stance dans le milieu récepteur très proche 

slysée conformément aux conditions fixées à 

l'annexe 2 du présent arrêté et que la mesure est dualifiée d’<« Incorrecte — rédhibitoire » par 

l'administration, cette mesure ne pourra pas être pris en 

dessus. 

Article 4 — Suppression des substances dangereuses 

Afin de respecter l'échéance 2021 de la DCE visant à 
substances, l'exploitant prendra toutes les dispositions adéd 

l'échéance 2021, même si elles ne font pas partie des su 
phase pérenrie, Les substances dangereuses prioritaires dé 

sont le cadmium et ses composés. 

Article 5 — Remontée d'informations sur l'état d'avan 

5.1. Déclaration des données relatives à la surveillan 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en applicati 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'envi 
mensuellement à l'inspection des installations classées par 4 

5.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne 
faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux d 

ompte dans les critères d'abandons visés ci- 

a suppression totale des émissions de ces 
uates pour la suppression de ces émissions à 
stances maintenues dans la surveillance en 

ectées lors de la phase de surveillance initiale 

cement de la surveillance des rejets 

ce des rejets aqueux 

jon de f'article 3 du présent arrêté sont saisis 
ronnement prévu à cet effet et sont transmis 
oie électronique avant la fin du mois N+1. 

écrite. à l'article 3 du présent arrêté doivent 
spositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 

2008, relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces 
déclarations peuvent être établies à partir des mesures dé surveillance prévues à l’article 3 du présent 
arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

Article 6 — Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'’inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légale 
l'application des sanctions pénales et administratives pré 
l'environnement. 

fixées par le présent arrêté entraïîneront 
ues par le titre 1er du livre V du code de  



Articie 7 — Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exf 

Article 8 — Délais et voies de recours 

mois pour le titulaire à compter de la dat 

ressément réservés. 

où le présent arrêté lui a été notifié et d'un an pour les tiers à 
Le présent arrêté ne peut être déféré Sn tribunal administratif de Pau. Le délai de recours est de deux 

compter de la date de publication ou d'a 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail de 
d'une installation classée que postérieu 
l'ouverture de cette installation ou atténué 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 9 - Publicité 

Le présent arrêté sera publié au recu 
département des Landes. 

chage du présent arrêté. 

5 immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
ement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
nt les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

eil des actes administratifs des services de l'Etat dans le   Conformément aux dispositions de l'artic 
arrêté mentionnant qu'une copie du tex 

le R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent 

intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de TARNOS pendant une durée 
minimum d'un mois. 
En outre, un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société TIMAC 

AGRO dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

Article 10 — Application et ampliatio 

La secrétaire générale de ia préfectur 
l'aménagement et du logement, les insp 
chargés, chacun en ce qui le concérne, 
adressée, ainsi qu'aux maires concernés € 

des Landes, la directrice régionale de l'environnement, de 
eurs des installations classées placés sous son autorité, sont 

le l'application du présent arrêté dont une ampliation leur sera 
t à l'exploitant. 

Fait à Mont de Marsan, le = G GET. 2014 

Pour le Préfet, 
la secrétaire générale, 

fu 

Mirei REDE 
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Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions ted 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme c 
qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspeq 
synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de 

Prescriptions générales 

Pour la mesure des éventuelles substances dangereuses da 
pas dans le champ d'application de l'arrêté ministériel du 2 
des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine d 
code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devl 
suivantes : 

fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
opérations de prélèvement et de mesures afin de j 
présente annexe, Les documents de 

http://rsde.ineris.fr. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous 
de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au resp 
de prélèvements telles que décrites ci-après, en concerta 

analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en 

pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de 
remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessué. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitar) 
technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées 

Être accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 170 
pour chaque substance à analyser. Afin de justifie 

l'annex 

Respecter les limites de quantification listées à l'ann 

hniques qui doivent être respectées pour la 

substances dangereuses dans l'eau. 

bhier des charges à remplir par le laboratoire 
tion de vérifier à réception du rapport de 

celles-ci. 

ns les eaux résiduaires dont l'agrément n'est 
} octobre 2011 portant modalités d'agrément 
e l'eau et des milieux aquatiques au titre du 
fa impérativement remplir les deux conditions 

25 pour la matrice « Eaux Résiduaires », 
r de cette accréditation, le laboratoire devra 

listés à l'annexe 1.5 avant le début des 
Ustifier qu'il remplit bien les dispositions de la 
= 1.5 sont téléchargeabies sur le site 

exe 1.2 pour chacune des substances. 

-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
bct des prescriptions relatives aux opérations 
tion étroite avec le laboratoire réalisant les 

Cas de sous-traitance, le laboratoire désigné 

compétences que le prestataire c'est-à-dire 

responsable de l'exécution des prestations et 
ts toutes les obligations de l'annexe 

par le prestataire d'analyse, il est seul 

responsable de la bonne exécution de l’ensemble de 1& chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées p 
l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des 
responsable solidaire de la qualité des résultats d'an 

l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, Fr 
fresatons de prélèvements et de ce fait, 

lyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés 
par un organisme mandaté par les services de l'État. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le | 

Opérations de prélèvement 

aboratoire pendant au moins 3 ans. 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou ies guides en 

vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

pour la conservation et la manipulation des échantil 

le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide 
eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau ré 

conditions générales de prélèvement, la mesure de dé 
24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la r 

la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Ë 

Te 

Les points essentiels de ces référentiels techniques son 

chantillonnage — Partie 3 : Lignes directrices 
ons d'eau” ; 

de prélèvement pour le suivi de qualité des 
uaire » 

détaillés ci-après en ce qui concerne les 
Dit en continu, le prélèvement continu sur 
falisation de blancs de prélèvements.  



Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent ê 

Dans le cas où c'est l'exploitant où son 

    
   

   

  

e réalisées sur le site par : 

le prestataire d'analyse ; 

le sous-traitant sélectionné par le 

l'exploitant lui-même ou son sous 

restataire d'analyse ; 

raitant 

sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 

dispose de procédures démontrant la fiabliité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit. Ces procédures doivent [intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après 
et démontrer que la traçabilité de ces opélations est assurée. 

Conditions générales du prélèvemen 

Mesure de débit en continu 

  

    

   

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le 

volume unitaire, le flaconnage, |la préservation éventuelle et l'identification des échantillons 
seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour 
les blancs du système de prélèverhent). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officiélles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à 
la norme NF EN ISO 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage 
d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé jafin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 
24 heures après la fin du prélèverhent, sous peine de refus par le laboratoire. 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes 
en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des 

systèmes de mesure. 

  

& Afin de s'assurer de la qualité de| fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

% Le contrôle métrologique aura lieu 
l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

  

* La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de 

métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

- Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

co un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

eo un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 

réalisée à l’aide d’un autré débitmètre. 

    

  

   

  

- Pour les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de la confor 

constructeurs, 
ité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

o un contrôle de fonctionnément du débitmètre par mesure comparative exercée sur site 

(autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au sein d'un laboratoire afcrédité, 

ant le démarrage de la première campagne de mesures, où à 

nne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 

ISO 5667-3 et La norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 

 



Prélèvement continu sur 24 heures à température cohtrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique peimettant de constituer un échantillon pondéré 

en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélèventent automatisé en fonction du débit ou du 

Échantillon 

& La représentativité de l'échantillon est difficile à obten 

volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs mono-flacons fixes 
moyen sur toute la période considérée. 

Soit des échantillonneurs multi-flacons fixes a 

(en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période 
mis en œuvre, les échantillons devront être 
moyen avant transfert dans les flacons destinés 

Ou portatifs, constituant un seul échantillon 

portatifs, constituant plusieurs échantillons 
considérée. Si ce type d'échantillonneurs est 
homogénéisés pour constituer l'échantillon 

à l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer le$ échantiilons pendant toute la période 

considérée. 

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer 
l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asse 
si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets hq 
son évolution seront estimés par le préleveur en fon 
{compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleve 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvem 
points suivants (recommandations du guide FD T 90-52 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé ( 
volume théorique et réel 5 %) 

+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuya 

un prélèvement proportionnel au débit de 
rvi au temps, ou des prélèvements ponctuels 
mogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et 
ction des renseignements collectés sur place 
ur devra lors de la restitution préciser la 

ent doit être réalisé périodiquement sur les 
3-2) : 

Yolume minimal : 50 ml, écart toléré entre 

Lx, supérieure ou égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échäntillonneur seront à réaliser (voir blanc de 

système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecte 

+ Dans une zone turbulente ; 

+ À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 

+ À une distance suffisante des parois pour évite 
dépôts ou les bio-films qui s'y développent. 

eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité 
flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être 

l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être ré 

r les points suivants : 

r une contamination des échantillons par les 

r dans le cas du fractionnement de certaines 
de leur forte teneur en MES ou en matières 

utilisé dans ces cas. Ii ne devra pas modifier 

alisé dans des contenants conformes aux 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 

5667-31. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devr. 
à une température égale à 5°C + 3°C, et être ac 
du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantil 

La température de l'enceinte ou des échantillons sera 

dans le rapportage relatif aux analyses. 

être effectué dans une enceinte maintenue 
mpli dans les 24 heures qui suivent la fin 

ons. 

contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée  



Blancs de prélèvement    

    

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 
aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements 
successifs. I! appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de 
démontrer l'absence de contaminafion. La transmission des résultats vaut validation et 
l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, 
aux teneurs correspondantes. Il Jui appartiendra donc de contrôler cette absence de 
contamination avant transmission dés résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions 
suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisaht circuler de l'eau exempte de micro-polluants dans le système 

de prélèvement. 

& Les critères d'acceptation et de prise len compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement 
des résultats de l'effiuent 

+ si valeur du blanc - LQ et in 
soustraire les résultats du bla 

rieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
c du système de prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le|laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blanc d'atmosphère 

& La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité 
des résultats obtenus concernant|les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air 
et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 

prélèvement. 

% S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirément et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures|ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du 
blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de leffluent aqueux. La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à 
l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront -mentionnées dans le rapport d'analyse et en 

aucun ces soustraites des autfes. 

Analyses 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au blus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes les analyses doivent rendr4 compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 

comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des « MES » reprises ci-dessous, 

hormis pour les diphényléthers polybromés.  



% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal 

total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obte 
normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestio 
dans l’eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” qu 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestio 

dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitriqu 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtl 

analytiques spécifiques à cet élément. 

nue après digestion de l'échantillon selon les 

n pour la détermination de certains éléments 

pour la détermination de certains éléments 
" 

ration préalable est décrite dans les normes 

& Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonyiphénols, les 

octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols (NP10E et 

NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxyl tes2 d'octylphénolis (OP1OF et OP20E). La 

recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols 
et des octylphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-25. 

% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissemént, à savoir la DCO (Demande Chimique en 

Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les 
MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les 

4 56 normes en vigueur (cf. notes *, 5 et 7) afin de! vérifier la représentativité de l'activité de 

l'établissement le jour de la mesure. 

& Les performances analytiques à atteindre pour les eau 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de q 
d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005] 

Prise en compte des MES 

k résiduaires sont indiquées en ANNEXE 1.2. 
Lantification transmises par les prestataires 

& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l'annexe 1.1 (à l'excentfon de la DCO, du COT et des MES), il est 

demandé : 

+ Si50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur 
l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES : 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après 

filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour 
lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les composés volatils 

concernés sont ! 

2? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 

8 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkylphén 
aikyiphénois, d'éthoxylates d’alkyiphénol et bisphénol A 

ols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 

- Méthode pour échantillons non filtrés en 

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatograpllie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible a 
sera publiée prioritairement en début 2008. 

près de l'AFNOR, commission T 91M et qui 

4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chmique en oxygène (DCO) 

8 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspensi on Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

8 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le désage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 

TNFT 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspansion Méthode par centrifugation  



  

3,4 dichoroaniine, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chioroacétique, Benzène, Ethylbenzéne, 
Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p} 123 trichlorobenzène, 1,24 trichlorobenzène, 
1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 11 dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 
chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 
chiorotoluène, 4 chlorotoluëne, Nitrobenzêne, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, 

Chloroforme, Tétrachlorure de carbone chioroprène, 3 chloropropène, 11 dichlorcéthane, 11 
dichlorcéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachlorcéthane , 11,22 tétrachloroéthane, 

Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichlorcéthané, 1 12 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 
chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

* La restitution pour chaque! effluent chargé (MES -+ 250 mg/l) sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de l'ANNEXE 1.1: valeur en g/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale calculée 
en g/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à réaliser selon 
la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est - à 50 mg/I. La quantité 
de MES à prélever pour l'analyse devra pérmettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 ug/l 
pour chaque BDE. 

Transmission des résultats 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'auto-surveillance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 1.3 et leur télétransmission 
à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suii de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement 
des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 
nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le 
courant de l’année 2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée 
l'annexe 1.4 (qui reprend les éléments dé 
l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les 
substances décrit à l'annexe 1.4 devront 
courrier. 

de cet outil, c'est par le biais du site http://rsde.ineris.fr que 

mandés dans l'annexe 1.3) doit être transmise à l'INERIS par 

éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des 
être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par 
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ANNEXE 1.1 : SUBSTANCES À SU ILLER 

Substances! Code SANDRE* | n°DCE* | n°76/464* 

OE 

chloroaniline 

chioroaniline 

chloroaniline 

loro-2 nitroaniline 

,4 dichioroaniline 

iphényie 

lorhydrine 

ri phosphate 

chloroacétique 

étrabramodi 

oluène 

(Somme o, m, P) 

trichlorobenzène 

2,4 trichiorobenzène 

5 
Jorobenzène 
dichlorobenzène 

43 dichlorobenzène 

4 dichlorobenzène 

2,4,5 tétrachlorobenzène 

-chloro-2-nitrobenzène 

-chloro-3-nitrobenzëne 
-chloro-4-nitrobenzène 

loro- 

chlorophénol 

ch 

chlorophénol 

,4 dichlorophénol  



Famille Substances’ SANDRE* 

,4,5 

4,6 trichlorophénol 

loro iène 

,2 dichloroéthane 

lorure de méthyiène 

loroprène 

{chlorure d'al 

1 dichloroéthane 

1 dich 

,2 dich 

ane 
,4,2,2 tétrachloroéthane 

,1,i trichioroëthane 

1,2 trichioroéthane 

re de vi 

-Chiorotoluène 

lorotoluène 

lorotoluène 

lène 

et ses 

ickel et ses 

et ses com 

nc et ses composés 

ivre et ses composés 

et ses com, 
-nitrotoluène 
itrobenzène 

butylétain cation 

in cation 

in cation 

n°DCE* n°76/464* 

22 

22 

,50,51 

25,126,127 

01  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

      
  

      

Famille Substances’ Code SANDRE* | n°DCE* | n°76/464° 

PCB 118 1243 

B 138 1244 
PCB 153 1245 

PCB 180 1246 
[Frifluraline 289 B3 

Alachiore 1101 i 

Atrazine 1107 B 

Chlorfenvinphos 1464 B 

Chlorpyrifos 1083 D 

pesticides Diuron 177 13 

[soproturon 1208 

Simazine 1263 29 

; Demande Chimique. en gène oul314. 
CE déCarbôné Organique Totat  - Hedt 

Matières en Suspension. | 1305           
  

Substances Dangereuses Priorita 

M du 07/05/07) et de la directive 
endosutfan) 

C1 Substances Prioritaires issues de 

Autres substances pertinentes is 
EL] Directive 76/464/CEE) et ne figu 

07/05/07) 

Autres substances pertinentes is 
Directive 76/464/CEE) et autres 

du 07/05/07) 

CT autres paramètres 

! : Les groupes de substances sont indiqu 
2: Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

3 : Correspondance avec la numérotation 
“: NOUE: le nombre mentionné corre 
communication de la Commission européénne au Conseil du 22 juin 1982 

res issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire 
fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 {anthracène et 

fannexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

ues de la liste I de la directive 2006/11/CE (anciennement 
ant pas à l'annexe X de la DCE (tabieau B de la circulaire du 

Sues de la liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement 
substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire 

és en italique. 

Litilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 
Spond au classement par ordre alphabétique issu de la  



ANNEXE 1.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

à atteindre par substance pa 

bstances DRE: pro ortonres prestataires 

ux Résiduaires 

OE 

chlorcaniline 

chloroaniline 

chloroaniline 

2 nitroaniline 

,4 dichloroaniline 

ri 

ue 

étrabromodiphényiéther (BDE 4 

quantité de MES à prélever 
nalyse devra permettre d’atteind 

ne LQ équivalente dans l'eau de 0, 
pour chaque BDE. 

exabromodi BDE 154) 

BDE 153 

bramod E 183 

bromodi (BDE 209 

benzène 
benzène 

oluène 

{Somme o, m, p) 

12,3 trichlorobenzène 

,2,4 trichiorobenzène 

,3,5 trichlorobenzène 

lorobenzène 
42 dichlorobenzène 

dichlorobenzène 
44 dichlorobenzène 

2,4,5 tétrachlorobenzène 

-chloro-2-nitrobenzène 

-chioro-3-nitrobenzène 
-Chloro-4-nitrobenzène 

a n 

loro-3-méthylphénol 

ch 

chlorophénol 

n
i
n
l
m
l
b
i
n
l
n
l
n
l
m
l
e
 

,4 dichlorophénol  



SANDRE* 

4,5 trichlorophénol 

,4,6 trich 

diène 

,2 dichloroéthane 
de 

{chiorure 

1 dichloroéthane 
,1 dichloroéthylène 

,2 dichloroéthylène 

loroéthane 
1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

,1,2 trichloroéthane 

lorure de vinyle 

-chlorotoiuène 

lorotoluène 
lorotoluène 

et ses 

ickel et ses 

et ses composés 

nc et ses com 
ivre et ses composés 

rome et ses com 

-nitrotoluène 
itrobenzène 

in cation 
cation 

riphénylétain cation 

28 

52 

à atteindre par substance pa 
laboratoires prestataires 

f1 

Résiduaires 

 



à atteindre par substance pa 
laboratoires prestataires 

DRE* Ji 

Résiduaires 

138 .01 

153 .01 

180 .01 

rifluraline .05 

lore .02 

,03 
lorfenvin ,05 

lorpyrifos ,05 

uron .05 

mazine 

Chimique en Oxygène 
rbone Organique Total 

en Suspension 

  

À Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

2? La valeur à atteindre pour la limite de quantification {| correspond à la valeur que 50 % des 
prestataires sont capables d'atteindre le plus fréq Ces vaieurs sont issues de l’exploitation 
des LQ transmises par les laboratoires dans te cadre de | 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2



ANNEXE 1.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  

  

  

   

  

    

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

POUR CHAQUE PRELEVÉMENT : INFORMATIONS DÉMANDEES = 
Critère SANDRE _ ::  " alaurs posslbies Exemples de restitution 
IDENTIFICATION DE . | mposé Code Sandre du prestataire de 
L'ORGANISME. DE PRÉLNEMENT rélèvement Code exploitant 
HDENTIFICATION DE Texte Champ libre permettant d'identifier 
L'ÉCHANTILLON 4 'échantilln. 

td v Référence donnée par le laboratoire 
TYPE PE PRÉCÈVEMENT Liste déroulante + Asservi au débit 

Di Lie : - Proportionnel au temps 

ES ; + Prélèvement ponctuel 

PERIODE 5 DE à Date Date de début 
PRÉLÈVEMENT. DATE DÉBUT: Format JJ/MM/AAAA 
DURÉE DE PRÉLÈVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 
RÉFÉRENTIEL DE PRÉLEVEMENT Texte Champ destiné à recevoir la référence à la 

L norme de prélèvement 

IDAFE DERNIER CONTRE -. - Date Renseigne la date du dernier contrôle 
IMÉTROLOGIQUE DU DÉBITMÈTRE métrologique valide du débitmètre 

IMOMBRE D'ÉCHANTILLON DE [Nombre entier Nombre de prélèvements pour constituer 
l'échantillon moyen (valeur par défaut 1) 

BLANC SYSTÈME PRÉLEVEMENT Oui, Non 
BLANC ATMOSPHÈRE Oui, Non 
DATE DE PRISE EN. CHARGE PAR Date Date d'arrivée au laboratoire 
LE LABORATOIRE Format JJ/MM/AAAA 
DENTIFICATION LABORATOIRE Code Sandre Laboratoire 
RINCIPAL ANALYSE 
TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE Nombra décimal 1 chiffréTempérature (unité °C) 
(ARRIVÉE AU LABORATOIRE)‘ significatif         

  
 



  

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION Anuvsre : INFORMATIONS DEMANDEES 

  

Critère SANDRE mens | en de restitution 

  

CODE SANDRE PARAMETRE ci Imposé 

  

DATE DE DÉBUT D'ANALYSE PAR LE 
LABORATOIRE 

bate 
Date de début d'analyse par le laboratoire 
Format J3/MM/AAAA 

  

NOM PARAMETRE | Imposé Nom sandre 

  

REFERENTIEL : [Imposé 
Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

  

NUMERO DOSSIER ACCRÉDITATION 
Numéro d'accréditation 
De type N° X-200X 

  

FRACTION ANALYSEE Imposé 

[3 : Phase aqueuse de l'eau 
23 : Fau brute 
41 : MES brutes 

  

IMETHODE DE PREPARATION 

L/L 
SPE 
SBSE 
SPE disk. 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 

Minéralisation autre 
Minéralisation Acide nitriquel 

  

TECHNIQUE DE DETECTION   
- MCD 
. ECD 
: GC/MS 

FID 

LC/MS 
GC/MS/MS 
GC/LRMS 
(GC/LRMS/MS 
LC/MS/MS 
(GC/HRMS 
GC/HRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 
ICP/MS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLS Uv 

    
     



  

re: 

POUR R CRAQUE PARAMET RE er POUR cuhque FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS DEMANDEES 

  

L Fe 

| 
ln 
      
  

  

  

  

  

  

  

père SANDRE -. Valeurs possibles : -: nn de restitution : % 

NE ee de 
(arme ou à défaut le type de méthode). 

| “ | Pan: L Libie (numérique) Libre (numérique) 

; L EAU BRUTE : pg/1 ; PHASE AQUEUSE : 
GE 2 ug/1, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

LIMITE ve :: nié fmposé Lug/Kg 
QUANTIFICATION | : sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

é Incertitude avec 
cteur - gi Pour une incertitude de 15 %, la valeur 

 H'élargissem ent Libre (numérique) changée sera 15 

PE se . à: 
  

   

  

OX TE 
Libre (numérique) 

Si résultat < limite de détection ou résultat] 
< LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou 
LQ et renseigner le Champ CODE 
REMARQUE DE L'ANALYSE 

  

   RESULTAT   :. … [mposé 
EAU BRUTE : pg/1 ; PHASE AQUEUSE : 
ug/1, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ug/kg 

  

d'élargissement 
Kk=2) 

  

“Libre (numérique) 
Pour une incertitude de 15 %, la valeur 
échangée sera 15 

  

  

CODE REMARQUE DE L'ANALYSE 

  

[mposé 

Code 0 : Analyse non faite 
Code 1 : Résultat > limite de 
quantification 
Code 10 : Résultat < limite de 
quantification 

  

CONFIRMATION DU RESULTAT - , JImposé 
Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM) 

  

  

   COMMENTAIRES   > Libri 

  

œ   Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 
LQ élevée (matrice complexe) 
Présence d'interférents etc.       

Les critères identifiés en gras sont à renseigné 
renseignements sur les champs obligatoires se 
le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant.   r obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de 

fa une entorse à l'engagement du laboratoire pouvant conditionner



 
 

 
 

  

 
 

res 
eouesqns eut] 

FR 
F4 

M 
ep An 

AU: ARFEAN 

ieufiasuel 2 

    

 
 

A 
jt 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

  

  

  

 
 

    

  

     

 
 

  
      

    
  

      
  

  
  

  

   

    
 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

  
  

N
O
I
L
O
V
U
A
 

UVd 
11   

  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

sy 
P
a
r
e
 

B
E
 

Le 
Buséoe 

en 
| 

oo 
are | 

#3 
ep 

Bous 
2apt 

= 
| 
MSRDER 

eg: pu0 uog-o 
L 

Fapeisap 
: 

o
r
g
)
 
p
e
u
s
 

p
e
s
e
 

p
m
 

L
 

s
p
a
 

a
n
s
 

en 

E
T
 

Seat, 
| 
G
o
n
e
 

L
É
R
E
 

# 
pod astouop 

? 
. 

a 
si 

. 
S
o
n
o
 

spam 
JEUNE 

Mcparuonb 
#
4
4
 

sep 2pa0 
ps 

epsge 

sesAjeue,p 
s12}Ins9u 

T
R
U
E
 

saurez 
Fe 

t
e
u
r
s
 

Jeuucr 
o
o
 

u
e
o
i
d
e
 

t
e
n
 

| 
e
v
e
n
e
 

seing D 
É
S
A
A
E
T
 

nd 
erniné 

PATES 
ap09 

queureAgjRid 
apca 

uou, 
inO 

&ou 
} NO 

Seite SP 
. 

o
p
 

3eun0)) 
9ep 

p
 

S/QUIOL 
US 

3840D 
Jeuioi) 

sep 
A
I
G
 

ne 
iA5Se) 

e
p
a
u
s
e
s
o
u
i
d
 

32 
sql 

auoz 

JHGIYS 
Spa 

œuepnasp 
AP 

8IpUES 
2p0o 

L
U
 

jauge 

R
S
:
 

a
n
d
 

el 
S
s
A
F
U
G
p
 

a
s
p
”
 

B
u
s
e
 

3
3
.
3
9
0
 

JuauSAgIg 
RS; 

T 
sd 

à 
8 

ci 
sut 

0
2
8
 

s
i
g
.
 

| 
SAIS 

. 

O
T
 

RE 
DOHHUSE, 

essvegc 
ei] 

P
D
U
 

| 
nn 

* 
L 

ap spougé 
spems 

3
3
-
2
2
 

638,77 
1 

F3 
| 

ep uoyoogquert 

us 
asixi 

ap 
ajDq 

M
O
U
S
E
 

sasAjeue,p 
3° 

jU91u9A9/9.d 
9p 

SUOLIPUOI 

1
4
J
'
s
u
e
u
r
e
p
s
i
/
/
:
d
n
u
 

aus 
a[ 

1ns 
s
u
b
]
 

u9 
s
u
 

2185 
U
O
N
N
J
A
S
S
1
 

9p 
J
e
L
1
0
 

97 

£°T 
AXINNVY,1 

V 
T
A
S
A
T
V
N
Y
 

I
L
I
N
V
U
V
A
 

M
V
d
 

‘
L
N
I
N
I
A
I
T
I
U
d
 

U
V
d
 
S
I
I
O
N
V
W
A
Q
 

S
N
O
I
L
V
W
Y
O
A
N
I
 

S1Q 
N
O
I
L
N
L
L
L
S
I
U
 

30 
L
V
W
U
O
1
 

: t'T 
I
X
I
N
N
V



ANNEXE 15: LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur le$ opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux ré$iduaires » comprenant a minima : 

Ÿ_ Numéro d'accréditatiqn 

*_ Extrait de l'annexe tethnique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix 
pour l'exploitant pour la sélection d'u laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : substance 
accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de 
l'annexe 1.2. 

4, Attestation du prestataire s'engageañt à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle 
joint) 

 



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QU 
A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

bstance en ug/ 

obtenue 
ne matrice 

ire) 

DRE i / non 

phénols 

10E 

chloroaniline 

chloroaniline 

‘chloroaniline 

2 nitroaniline 

,4 dichloroaniline 

rine 

ributylphosphate 

étrabromod (BDE 4 

BDE 154 
(BDE 153 

bromodi 183) 

bromodi {BDE 209 

benzène 

benzène 
oluène 
‘ylènes (Somme o,m 

,2,3 trichlorobenzéne 
4 trichlorobenzène 

,3,5 trichtorobenzène 
lorobenzëne 

,2 dichlorobenzène 

3 dichlorobenzène 
4 dichlorobenzène 

,2,4,5 tétrachlorobenzène 
-chioro-2-nitrobenzène 

-chloro-3-nitrobenzène 
-chloro-4-nitrobenzène 

phénoi 

chlorophénol 

chlo 

chlo 

4 dichiorophénol  



,4,5 trich 

,4,6 trich 

loro 

/2 dichloroéthane 
re de 

(chlorure d 

4 dichloroéthane 

1 dichlorcéthylène 

,2 dich 

loroéthane 

1,2,2 tétrachlorcéthane 

A11 trichiorséthane 

414,2 trichioroéthane 

lorure de vi 

| -chlorotoluène 

\Chlorotoluènes lorotoiuène 

luoranthène 

phtène 

et ses com 

ickel et ses com 

ic et ses composés 

nc et ses com 

ivre et ses composés 

et ses com 

-nitrotoluène 
itrobenzène 

butylétain cation 

in cation 

in cation 

SANDRE i / non su 

en  g/ 
obtenue 
ne matrice ea 

uaire) 

 



bstance 
en Hg/ 

obtenue 
matrice ea 
uaire) 

DRE fui / non 
ea 

ires 

138 

153 

180 

rifluraline 

jore 

208 

ne 263 

nde Chimique en Oxygène 314 
rbone Organique Total 841 

en Suspension 305 

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée r certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). Il|s'agit des substances : « Chloroalcanes C10- 
C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachlorope iene ». 

  



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné (e) 
(Wom, qualité)... 

Coordonnées de 

(Nom, forme juridique, capital sodial, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

# reconnais avoir reçu et avoir pfis connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

prélèvement # 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 

# reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 
« Bon pour acceptation » 

5 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'a 
premières mesures. 

déquation du plan de prélèvement, en particulier: lors des  




